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Délibération n° D-2020-74

Aménagement d'un itinéraire cyclable touristique - Approbation
de la convention entre la Ville et le Département

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Madame
Dominique JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès
JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Josiane  METAYER,
Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Elodie TRUONG, Madame
Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU, Madame Isabelle GODEAU, Madame
Monique  JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA,  Monsieur  Nicolas ROBIN,  Monsieur  Jacques
TAPIN, Madame Catherine HUVELIN.

Secrétaire de séance : Monsieur Romain DUPEYROU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir à Madame Anne-Lydie HOLTZ

Excusés :

Monsieur Michel PAILLEY, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   3 février 2020
Délibération n° D-2020-74

Direction de l'Espace Public Aménagement d'un itinéraire cyclable touristique - 
Approbation de la convention entre la Ville et le 
Département

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le Département a adopté, le 19 novembre 2018, son schéma cyclable touristique qui identifie notamment
des itinéraires d’intérêt national et régional, qualifiés de niveau 1.

La Vélo Francette, itinéraire cyclable reliant,  en Deux-Sèvres, Saint-Martin-de-Sanzay à Arçais et les
deux voies vertes « Parthenay – Bressuire » et « Bressuire – Nueil-les-Aubiers » sont des itinéraires de
niveau 1 en service.

Le schéma identifie trois itinéraires cyclables supplémentaires d’intérêt national et régional :

- la V93, itinéraire reliant Niort à la Charente par Celles-sur-Belle, Melle, Brioux-sur-Boutonne et Chef-
Boutonne ;

- la V94, itinéraire reliant Niort à la Vienne par la vallée de la Sèvre niortaise puis le musée des Tumulus
de Bougon ; 

- un itinéraire est en cours de définition depuis Nueil-les-Aubiers. Il desservira Mauléon et permettra de
rejoindre le Maine-et-Loire ou la Vendée.

Pour ces itinéraires de niveau 1, le Département assure la maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de ces
véloroutes.

Les travaux de voirie (réfection ponctuelle de chemins) et de signalétique (jalonnement et de sécurité),
rendus nécessaires pour la création de l’itinéraire, empruntent des voies communales et des chemins
ruraux.

Il convient alors d’établir une convention entre le Département, maître d’ouvrage des véloroutes, et la
Ville de Niort pour la partie qui la concerne.

Cette convention précise également les conditions d’exploitation des voies concernées. La Ville conserve
la  mission  de  gestion  de  sa  voirie.  Le  Département  prend  en  charge  l’entretien  des  équipements
(signalétique de jalonnement et de sécurité) qu’il installe.

Le projet de convention est joint en annexe.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver les termes de la convention « type » entre le Département et  la Ville de Niort  relative à
l’aménagement et l’exploitation d’une véloroute selon le projet joint en annexe 1 ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 
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Annexe 1
Commune de Niort

Sens de circulation Compétences Aménagement de sécurité

Les Vieux Ponts 191-01 Ville de Niort O
Les Vieux Ponts 191-01 Ville de Niort T
Quai Cronstadt 191-01 Ville de Niort T
Quai Cronstadt 191-01 Ville de Niort P
Quai Cronstadt 191-01 Ville de Niort S
Quai Cronstadt 191-01 Ville de Niort R
Quai Cronstadt 191-02 Ville de Niort B
Quai Cronstadt 191-02 Ville de Niort I
Place des Halles 191-03 Ville de Niort C
Place des Halles 191-03 Ville de Niort C
Rue Ricard 191-04 Ville de Niort C
Rue Ricard 191-04 Ville de Niort C
Place de la Brèche 191-05 Ville de Niort A
Rue Ricard 191-05 Ville de Niort J
Place de la Brèche 191-06 Ville de Niort B
Avenue Jacques Bujault 191-06 Ville de Niort A
Avenue Jacques Bujault 191-06 Ville de Niort C
Rue Jacques Bujault 191-07 Ville de Niort B
Rue du 14 Juillet 191-07 Ville de Niort A
Avenue de Limoges 191-08 Ville de Niort I
Avenue de Limoges 191-08 Ville de Niort B
Avenue de Limoges 191-09 Ville de Niort C
Avenue de Limoges 191-09 Ville de Niort C
Rue de Brioux 191-10 Ville de Niort I
Avenue de Limoges 191-10 Ville de Niort J
Rue de Brioux 191-11 Ville de Niort I
Rue de la Perche 191-12 Ville de Niort J
Rue de la Perche 191-13 Ville de Niort I
Rue de la Perche 191-13 Ville de Niort C
Rue de Champommier 191-14 Ville de Niort J
Rue de Chantelauze 191-15 Ville de Niort J
Rue de la Perche 191-15 Ville de Niort J
Rue de Chantelauze 191-16 Ville de Niort L

Numéro de
carrefour

Signalétique 
directionnelle

Signalétique
de police
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Sens de circulation Compétences Aménagement de sécurité
Numéro de
carrefour

Signalétique 
directionnelle

Signalétique
de police

Rue de Chantelauze 191-16 Ville de Niort F
Rue de Chantelauze 191-17 Ville de Niort J



LOCALISATION SIGNALETIQUE DIRECTIONNELLE 

Carrefour signalétique

V93 Projet de tracé

Limite communale

Conception et réalisation : Département des Deux-Sèvres (octobre 2019 - Source : IGN Scan25®



ANNEXE 1C
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SIGNALETIQUE DIRECTIONNELLE

Dv43d Dv43a Dv21c Dv21a Dv42b

A B C D E F G H I J K L M

Dv43b Dv21b

N O P R S

SIGNALETIQUE DE POLICE

Néant pour la ville de Niort

Référence
des panneaux

Référence
des panneaux



V93 - PLAN DE LOCALISATION DES CARREFOURS AVEC SIGNALETIQUE - VILLE DE NIORT - Tronçon 1

Conception et réalisation : Département des Deux-Sèvres Service Environnement et aménagement foncier (janvier 2020) - Source : IGN Scan25®

Carrefours avec signalétique

Tronçon de la V93

Tronçon de la Vélo Francette

Limite communale

ANNEXE 1A



V93 - PLAN DE LOCALISATION DES CARREFOURS AVEC SIGNALETIQUE - VILLE DE NIORT - Tronçon 2

Conception et réalisation : Département des Deux-Sèvres Service Environnement et aménagement foncier (janvier 2020) - Source : IGN Scan25®

Carrefours avec signalétique

Tronçon de la V93

Limite communale

ANNEXE 1B


